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Délibérations du 06.07.2018 
  La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 6 juillet 2018, 9h 15 

 Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 

     Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
     Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 27 avril 2018 ; 

Donne les avis suivants : 

Membres en exercice : 37 
Quorum : 19 

Présent.es et représenté.es en début de séance : 21, 2 départs à 10h, 2 arrivées à 10h30, 1 arrivée à 
10h45 
Étaient présent.es :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A : MIGUET Serge, TAPIERO Isabelle, SIMONIAN Stéphane, BOEHM Isabelle 
Collège B : CHEVALIER Yannick, LEJOT Jérôme, MORIN-MESSABEL Christine, VERCHER Elisabeth, LHOMME Marie-Karine 
Collège BIATSS : NAVARRO Jennifer, FRENETTE Jérémy 
Personnalités extérieures :  JAHANDIEZ Maurice 
Usagers/ères : MARGAIN Lucas, KOURNIF Anas, LUISSINT Josué 
Représenté.es : :  BEGUIN Pascal, GARIBAY David, ESCANDE-VARNIOL Marie-Cécile, CROC Mélissande, BOUGUEMRA Yacine 
Invité.es : COLLOT Sandrine, POSSAMAI Marylène, THONNERIEUX Stéphanie, LAFONT-CHAURAY Christine, GREEN 
Manda,YAHIAOUI Saïd, NAYA Emmanuel, THINON Romain, PROTIERE Guillaume 
Invitées permanentes : DOUTRE Gaëlle, LOBRY Cathy, BOBILLON Anne-Marie 

CONVENTIONS Pour Contre Abs 
Refus 

de 
vote 

07.01 LANGUES/ (Renouvellement), Convention de partenariat concernant 
la L3 LLCER, parcours Allemand, (CF LANGUES : 25/06/2018) /ÉNS de Lyon  

*Renouvellement

Objet : Conditions de validation de la licence avec équivalence admise entre certains 
enseignements 

Modifications : 

 CM « linguistique et stylistique » de l’ÉNS valide par équivalence le CM de
linguistique du S5 et 6. 

Validité :  2018-2019 -> fin de contrat 

Nombre de présent.es ou représenté.es : 19 
Vote 07.01– Avis Favorable  

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 
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07.02 – UFR LESLA/ (Renouvellement), Convention de partenariat CPGE 
hors Académie, (CF LESLA : 26/06/2018) / Lycée Saint SERNIN 
(TOULOUSE) 
 
*Renouvellement 
 
 Objet : Réorientation des CPGE du lycée en licence « Arts du spectacle » parcours 
« Images ». 
 

 Convention déjà votée le 15 avril 2016 en CFVU, mais exemplaire original signé 
jamais reçu : (légères modifications de forme par rapport à la version antérieure) 

 
Validité : 2018-2019 ->fin de contrat   

    

Nombre de présent.es ou représenté.es : 19 
Vote 07.02– Avis Favorable  

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

07.03-UFR LANGUES/ Convention de double diplôme concernant les 
étudiants en master LLCER Etudes hispaniques, (CF LANGUES : 
26/06/2018) / Université de SÉVILLE 
 
*Renouvellement 
 
Objet :  Échange entre les 2 universités de 5 étudiant.es / année universitaire, dans l’objectif 
d’une double diplomation : 
 

 l’Université de Séville  envoie à Lyon 2 les étudiant.es ayant validé leur M1 à 
l’exclusion de leur mémoire de fin d’année qu’ils/elles rédigeront au S4 à Lyon 2 
avec 2 co-directeurs/trices de mémoire ; 

 Lyon 2 envoie à l’Université de Séville les étudiant.es ayant validé leur licence ou 
leur M1 : Ils/elles suivent donc au choix le M1 (sans rédaction de mémoire) ou le 
M2 à l’US (mémoire co-dirigé) ; 

 exonération du paiement des droits pour les étudiant.es en échange dans 
l’université d’accueil 

 
Validité : à compter de 2018-2019 pour 5 ans 

    

Nombre de présent.es ou représenté.es : 19 
Vote 07.03– Avis Favorable  

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

07.04-UFR LANGUES/ Convention spécifique relative à la mise en œuvre 
d’un DD Master « Tourisme », parcours « Loisirs et Patrimoines » (Lyon 2) 
et Master « Tourisme » (TSU), CF T&T : 28/06/2018) / Université de 
TBILISSI (GEORGIE) 
 
*Création 
 
Objet : Double Diplomation pour les étudiants de TSU selon les modalités suivantes : 

 Sélection à la fin du M1 par un jury constitué des responsables des diplômes 
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 Double inscription sur l’ensemble du cursus de master, avec exonération des 
droits à Lyon 2 

 Suivi des enseignements et réalisation d’un stage à Lyon 2 durant le S2 du M2  

 Soutenance d’un mémoire de stage avec jury composé d’enseignants des 2 
partenaires 

 
A1 : Accord de coopération - 2007 
 
Validité : à compter de 2018-2019 pour 5 ans 

 Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 19 
Vote 07.04– Avis Favorable  

Pour 
18 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

07.05-UFR LANGUES et UFR LESLA/ Convention de partenariat relative à la 
mise en œuvre commune de l’enseignement intitulé « Atelier de traduction 
hispanique » (ATH), (CF LANGUES : 11/06/2018 et CF LESLA :26/06/2018) 
/ÉNS de LYON 
 
*Création 
Objet : Mutualisation de l’enseignement « Atelier de traduction hispanique » entre Lyon 2 
et l’ENS de Lyon : 
 

 Diplômes concernés à Lyon 2 :  les M1 et M2 Lettres Modernes (options Langue 
française, Littérature française, Littérature comparée, Francophonie), les M1 et 
M2 Etudes Hispaniques  

 Diplômes concernés à l’ÉNS de Lyon : Les parcours Lettres Modernes option 
littérature comparée et francophonie (mention Lettres) et le parcours Études 
Hispaniques (mention LLCER) 
 

Atelier réalisé par : 

 Au 1er semestre : un.e enseignant.e du Département de Lettres de Lyon 2 -> 
accueil de 8 étudiant.es ÉNS 

 Au 2ème semestre : un.e enseignant ;e du Département LLCER de l’ÉNS de Lyon -
> accueil de 8 étudiant.es Lyon 2 

 
Dans les 2 cas, l’enseignement est réalisé dans les locaux de l’ÉNS de Lyon et la transmission 
de notes s’effectue entre les secrétariats. 
 
Validité : : 2018-2019 -> fin de contrat 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 19 
Vote 07.05– Avis Favorable  

Pour 
18 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

MODIFICATIONS DE MAQUETTES  Pour Contre Abs 

Refus 
de  

vote 

08.01- UFR LESLA : master 1 MEEF Lettres Modernes 

 
Description du changement demandé :  
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Ajout d’une préparation à l’oral du concours du CAPES de type “colle” au second semestre, 
dans l’UE F2 LITTÉRATURE : TD, 1h par étudiant admissible, non noté. 
Suppression du mot « colles » dans l’UE B Langues non pertinent dans cette UE. 
 
Cette demande fait suite à une rencontre avec la vice-présidente de la formation et le vice-
président des ressources budgétaires. 
Il s’agit de prendre en compte une préparation à l’oral du concours du CAPES dans la 
maquette du M1 : 

 Elle est prévue dans le cadrage des universités partenaires de la formation du 
MEEF de Lettres (Lyon 2, Lyon 3, Saint-Étienne) mais elle n’a jamais été 
correctement modélisée à Lyon 2.  

 Elle correspond à une demande des étudiants de formaliser un dispositif jusqu’à 
présent non garanti et proposé par nos partenaires. 

 Elle vient répondre à un enjeu du concours : d’une part l’évolution du concours a 
donné une plus grande importance à l’oral qu’à l’écrit (coefficients doubles) ; 
d’autre part c’est le seul moment de la formation où l’étudiant-candidat peut 
s’exercer à une épreuve mettant en jeu des compétences et des connaissances 
dissociées dans le reste de la formation (littérature, grammaire et étude de 
l’image à partir d’un seul texte). 

 

08.02- UFR LESLA : master 2 MEEF Lettres Modernes 

 
Description du changement demandé :  

 Détailler l’ENS 5DRLL113/Contexte d'exercice du métier : 4 questions 
professionnelles avec quatre sous-rubriques nommées question 1, question 2, 
question 3, question 4 

 Volume horaire : 10.5h par question (soit 42h au total) 
 
Objectif : pouvoir attribuer une note à chaque question, obtenir une meilleure lisibilité de 
ces enseignements sur ADE (emploi du temps des étudiant.es). 
 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 21 
Vote 08.01– Avis Favorable  

Pour 
17 

Contre 
2 

Abst 
1 

Refus de  
vote 
    1        

PARCOURS PERSONNALISÉS PARCOURSUP Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

09.01- UFR LESLA : année préparatoire aux études musicales (APEM) 
 
Il est rappelé en séance que l’APEM est une année de remise à niveau (bases techniques) 
avant l’entrée en portail Arts , option Musicologie. 
L’APEM (dispositif existant depuis 1985) rentre dans le cadre de la loi ORE. 

 C’est une année préparatoire destinée aux étudiants qui ne sont pas allés au 
Conservatoire. Ce dispositif permet aux étudiants de mieux réussir leur licence. 

 Nouveauté pour l’étudiant.e : il/elle a la possibilité de valider des ECTS pour deux 
enseignements qui ne seront pas à repasser en L1. 
 

En 2017-2018, le département de musique et musicologie a fait le choix d’ouvrir un seul 
groupe d’APEM (20 étudiant.es).  
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Une demande de consolidation de l’APEM pour la rentrée 2018-2019 est présentée en 
séance. 
 
1 Nature des demandes de consolidation de la remise à niveau 
 
Demande de l’ajout de deux enseignements : 
 

 Ajout d’un TD techniques Pratiques rédactionnelles (capa 20), en fait une initiation 
à l’écriture en lien avec l’écoute d’œuvres musicales, pour ces mêmes étudiant.es 
afin de leur apprendre à réfléchir et à faire une synthèse en autonomie sur les 
œuvres proposées, et surtout d’acquérir une technique de rédaction et une 
orthographe correctes.  
-> soit un ajout de 42 hTD/ semestre et 84 hTD / an 
 

 Ajout d’un TD PPPM (Projet de Pratique Personnelle Musicale) (capa 20) de 6 
séances uniquement, afin de permettre aux étudiants d’aborder la création 
musicale dans le cadre d’un cours de pratique. Les étudiant.es, en groupes 
constitués (2 à 4 musicien.nes) pourront bénéficier des conseils de l’enseignant.e 
pour progresser et affiner leur écoute et leur interprétation au sein du groupe.  -
> soit un ajout de 21 hTD / semestre et 42 hTD / an 

 
2. Etude de l’impact financier de ces demandes  
 
L’ajout demandé de 2 TD (pratiques rédactionnelles + PPPM) correspond à une 
augmentation de 27 % du volume de la formation (+ 126 hTD). Le volume horaire total de 
l’APEM atteindrait ainsi les 588 hTD. 
Impact financier : 

 assuré par  des  enseignant.es  vacataires,  cet  ajout  représenterait  un  volume  
financier d’environ 7 434 € ; 

 assuré en heures complémentaires par des enseignant.es titulaires, cet ajout 
représenterait un volume financier d’environ 5 418 €. 

 
09.02 : ISPEF : année de remise à niveau (remédiation) : le point est reporté. 
 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 21 
Vote 09.01 – Avis Favorable  

Pour 
18 

Contre 
2 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

 1 

COMMISSION FSDIE     

10.01-  Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission FSDIE du 3 
juillet 2018 

   
 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 05.06– Avis Favorable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 21 
Vote 08.01– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

19 

Contre 

0 

Abst 
      0 

Refus de  
Vote 

1 
 

CENTRE INTERNATIONAL D’ÉTUDES FRANÇAISES Pour Contre Abs 

Refus 
de  

vote 

11.01-  CIEF : changement de volume horaire de l’enseignement « Suivi 
linguisque et méthodologie », (SLM) 

    



   

Direction de la formation et de la vie étudiante 

Service des études 

Campus Berges du Rhône 

18 quai Claude Bernard – F69365 Lyon cedex 07 

Téléphone : +33 (0)4 78 69 73 25 – Télécopie : + 33 (0)4 78 69 70 18                                                                            6/11 

http://www.univ-lyon2.fr 

 
SLM 
Le cours de Suivi linguistique et méthodologique est proposé gratuitement pour un 
semestre à tout.e étudiant.e inscrit.e en études intégrées à ULL2. L’inscription lors du 2e 
semestre ou pour des étudiant.es hors-ULL2 est payant : 220€.  Le cours valide 5 ECTS. 
 
A partir de la rentrée, le CIEF ne proposera pas de niveau C2 (considérant que ces 
étudiant.es n'ont plus besoin de soutien linguistique) mais introduira un niveau A1 
(débutant). Le volume horaire actuel est de 42h/semestre : ce volume sera maintenu pour 
les niveaux A1, A2 et B1, mais il sera réduit à 21h pour les niveaux B2 et C1. Les étudiant.es 
ayant un faible niveau de français ont besoin de 3h30 hebdomadaires pour progresser et 
s’exprimer dans la vie quotidienne. La réduction à 21h pour les étudiant.es ayant un niveau 
confirmé permet d’aligner la durée du cours de SLM sur la plupart des autres TDs, et de le 
proposer sur 2 semestres (par exemple dans le cadre du CEFE). Conformément à la pratique 
actuelle, les cours de 42h permettront l’obtention de 10 ECTS, tandis que les cours de 21h 
vaudront 5 ECTS. 
 
L’option ‘Vivralyon’ proposée au semestre 2 aux étudiant.es ayant au moins un niveau 
B1+/B2 fera exception. Cette option comporte 21h de cours, 15h de stage et 6h de suivi 
pédagogique (total 42h). Nous demandons une valeur de 5 ECTS. 

 
Récapitulatif des demandes : 
1. Création d’un niveau A1, avec un code Apogee 
2. Augmentation à 10 du nombre d’ECTS pour les niveaux A1, A2 et B1 
3. Réduction du volume horaire à 21h pour les niveaux B2 et C1 
4. Confirmation du nombre d’ECTS pour les deux options SLM Vivralyon (5 ECTS) 
 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 19 
Vote 11.01– Avis Favorable 
 

Pour 
18 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

CIEF Pour Contre Abs 

Refus 
de  

vote 

12.01- CIEF : Diplôme universitaire d’études françaises (DUEF) : tarifs 2018-
2019 
 
Tarif réduit pour étudiant.es exilé.es 
Le dispositif ‘DU FOU’ financé par l’Université de Lyon comporte une année de formation 
en français langue étrangère pour permettre à des étudiant.es exilé.es d’atteindre le niveau 
B2 et ainsi pouvoir s’inscrire en licence.  Le DU FOU ne sera pas reconduit en 2018-19, mais 
le CIEF souhaite poursuivre son action en faveur de ce public.  Au lieu de les regrouper dans 
un DU à part, les étudiant.es seront intégré.es dans les DU études françaises (DUEF) avec 
les autres étudiant.es internationaux.ales, et bénéficieront d’un module complémentaire. 
 
Au lieu de payer le prix réel de cette formation semi-intensive (1 125€/semestre), un tarif 
réduit de 300€ (560 euros en 2017-2018) est proposé après consultation avec différents 
organismes impliqués dans ce domaine. Ce tarif s’appliquera pour les réfugiés, les 
bénéficiaires de la protection subsidiaire, et demandeur.es d’asile.  Le nombre de 
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bénéficiaires sera plafonné à 30 personnes remplissant des critères académiques (titulaire 
du certificat de fin d’études secondaires, avec un projet d’insertion ou de poursuite 
d’études solide). Les étudiant.es devront s’acquitter des frais d’accompagnement de 90€ 
payés par les étudiant.es du CIEF. 
 
Le demi-tarif, réservé à des étudiant.es qui rencontrent des difficultés financières 
imprévues après leur inscription, sera maintenu. 
 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 12.01– Avis Favorable 
 

Pour 
19 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

UFR SEG :  Pour Contre Abs 

Refus 
de  

vote 

13.01-UFR SEG : aménagement mention Master Économie Sociale et 
Solidaire  

 
 
M2 : ouverture du parcours en alternance « Gestion des organisations de l’ESS » (GOESS) à 
Lyon pour la rentrée 2018 
 
 
1. Contexte 
Dans le cadre du dossier d’accréditation 2016-2020, il était prévu l’ouverture d’un parcours 
de deuxième année de Master en alternance (formation initiale alternée), au sein de la 
Mention « Économie sociale et solidaire » (ESS). Ce Master 2 en alternance est co-accrédité 
par l’Université Jean Monnet (UJM) de Saint-Etienne et l’Université Lumière Lyon 2 et 
devait être proposé à l’UJM. L’objectif était d’offrir, à l’échelle du site, un parcours 
complémentaire de ceux déjà proposés à Lyon 2 : un parcours en formation initiale et un 
parcours en formation continue. 
La formation en alternance n’a finalement pas été ouverte à Saint-Etienne essentiellement 
en raison de contraintes internes dues en partie à l’absence de la personne qui devait 
porter ce dossier. Les membres du comité de pilotage de la mention ESS (en accord avec 
les représentants de l’université de Saint-Etienne) ont par conséquent décidé d’ouvrir le 
parcours « Gestion des organisations de l’ESS » (GOESS) à Lyon pour la rentrée 2018 
compte tenu des demandes auxquelles ce master répond tant du point de vue de la 
formation des étudiants que du besoin en compétences des organisations de l’ESS.  
 
2. Objectifs de la formation  
Le but ici est de former les étudiants aux valeurs et pratiques qui animent ce champ 
particulier de l’activité économique, en leur proposant des méthodes et outils d’une 
gestion à la fois humaine et efficace. 
Nous répondons en cela aux attentes de nos partenaires des organisations de l’ESS. Alors 
que la formation initiale classique prévoit un stage de fin d’étude, les organisations de l’ESS 
mettent en avant un besoin croissant de professionnalisation par une présence régulière 
dans les entreprises afin de mieux associer les étudiants à l’activité sur une période longue 
pendant la formation. 
En outre, les partenaires de la chaire d’entrepreneuriat en ESS ont souvent souligné ce 
besoin d’alternance afin de gérer en particulier les nécessaires transitions liées aux départs 
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massifs à la retraite de cadres de l’ESS dans les 10 ans qui viennent. Les organisations de 
l’ESS expriment un besoin de professionnalisation et d’adaptation alors que les pratiques 
évoluent, notamment sous l’effet de la numérisation ou encore de l’évolution de la nature 
des financements, en particulier dans le domaine du médico-social et de l’insertion, 
financements qui par ailleurs sont loin d’être pérennes.  
Ce besoin a été aussi mis clairement en avant au niveau national dans une étude récente 
du Conseil National des Chambres Régionales de l’ESS (Observatoire de l’ESS CNCRESS, 
2018, Départ à la retraite et opportunité d’emplois dans l’ESS).  
Enfin, cette ouverture fait écho au poids historique de l'ESS sur notre territoire : en dehors 
de Paris, Lyon et Marseille comptent le plus d'établissements et d'emplois dans l'ESS 1. 
 
Ainsi, la formation initiale alternée vise à : 

 Accompagner les structures dans leur capacité à relever les défis des années à 
venir : numérisation, nouveaux modèles économiques, problématiques de 
reprises d'entreprises, renouvellement des cadres, mutualisation des ressources, 
etc. ;  

 Répondre aux besoins de formation des salariés des organisations de l’ESS : faire 
face aux départs massifs à la retraire (dix années à venir), accompagner le 
développement des entreprises locales ; 

 Former les cadres et futurs cadres dirigeants des OESS ; 

 Bénéficier, pour l’employeur, de salariés bien formés (qu’il pourra éventuellement 
à terme embaucher) et pour le/la salarié.e / étudiant.e profiter d’une première 
expérience professionnelle qu’il pourra valoriser dans ses futures démarches pour 
trouver un emploi. 

 
3. Publics visés 
Cette offre de formation en tant que voie de formation professionnelle initiale alternée 
vise, dans son contenu et son fonctionnement, à répondre aux exigences de deux pôles de 
formation : les structures de l'ESS (qui dispensent une formation pratique) et l'UFR de SEG 
(qui dispense une formation générale et technique). La formation vise principalement des 
étudiant.es de M1 souhaitant terminer leur parcours en alternance. Elle peut aussi 
concerner des jeunes professionnel.les déjà actifs/ves dans l’ESS. En tant que formation 
initiale alternée, elle ne concerne pas les mêmes publics que la formation continue en cours 
d’emploi (dispensée depuis plusieurs années à Lyon 2) qui vise des personnes actives et 
leur permet, sur une durée de 24 mois, d’obtenir le M2 ESS. 
Ce choix permet, d’une part, d’offrir une opportunité de formation adéquate à certains 
professionnels souhaitant acquérir un complément de compétences en un an, tout en 
maintenant une activité professionnelle à temps partiel dans leur structure dépendant du 
secteur de l’ESS. D’autre part, c’est également l’opportunité de rencontres entre les 
étudiant.es en formation initiale et des professionnels d’expérience, rencontres qui 
peuvent se révéler enrichissantes pour les deux types de public. 
 
4-   Conditions d’admission et organisation de la formation 
Les publics proviendront en partie d’un M1 ESS (Lyon 2 ou autres établissements en France) 
ou de diplômes équivalents. Certain.es étudiant.es pourront entrer directement après 
d’autres parcours en M1 en alternance ou non. 
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Le M2 GOESS en alternance se fait en un an (septembre à septembre) avec un rythme de 3 
semaines en entreprise et 2 semaines en formation à l’université (et un jour par semaine 
en entreprise pendant les périodes de formation). Ce rythme est particulièrement adapté 
à des étudiant.es de Master 2 en management dont les missions en entreprise demandent 
une implication sur des périodes longues. 
L’alternance s’effectue sous forme de contrats de professionnalisation. L’alternant perçoit 
une rémunération de 80 % du SMIC s’il a entre 21 et 26 ans, 100 % du SMIC s’il a plus de 26 
ans. 
Les étudiant.es du M1 bénéficieront d’un suivi et d’un soutien dans leur recherche de 
contrat et dans la préparation des entretiens par le futur ingénieur d’étude ou chargé de 
mission (Cf. supra) 
Le coût pédagogique de la formation est de : 
Pour les publics financés : 6 060 € + frais d’inscription 
Pour les demandeurs d’emploi non financés et toute démarche individuelle 
contractualisée : forfait annuel de 1 000 €. 
 
L’effectif attendu est de 15 contrats de professionnalisation en rythme de croisière. A ce 
jour, nous avons des engagements d’entreprises pour 5 contrats de professionnalisation et 
sommes confiants d’en obtenir quelques-uns de plus au cours de l’été. Nous escomptons 
une montée en charge relativement rapide à l’issue de la première année, du fait de notre 
réseau de partenaires et de l’attractivité de la formation. 
 
Il est indiqué en séance que pour mettre en place des contrats d’apprentissage, il faudra 
faire une demande d’agrément auprès de la Région, cela restera une possibilité dans 
l’avenir. 

Nombre de présent.es ou représenté.es : 20 
Vote 13.01– Avis Favorable 
 

Pour 
19 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

UFR LESLA :  Pour Contre Abs 

Refus 
de  

vote 

14.01- LESLA : aménagement master musicologie fondamentale et appliquée 
(contrat de formation professionnelle Lyon 2 et l’Opéra de Paris) 
 
Une proposition de cadrage pour la formation en alternance d’un étudiant en M2 
Musicologie.  
 
Parenté entre la formation et l’emploi proposé  
Le parcours MFA du master de musicologie de l’université Lumière Lyon 2 initie à la 
recherche musicologique tout en offrant traditionnellement aux étudiants des perspectives 
d’insertion professionnelle variées dans le domaine des institutions artistiques. Le contrat 
professionnel proposé par l’Opéra de Paris se situe dans le service de la dramaturgie dans 
lequel l’étudiant devra mettre en œuvre diverses qualités scientifiques et rédactionnelles 
tout à fait en phase avec la formation qu’il continuera à recevoir dans le cadre de son M2. 
 
Adaptation du cursus universitaire 
On propose au premier semestre une dispense de l’UE C3, et au second semestre une 
dispense de l’UE A4 ; pour une raison d’emploi du temps on substitue « musique classique 
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» à « musique romantique » dans l’UE A3. On obtient un total de 168h de formation, 
conforme, donc, à la règle des 150h minimales. 
Rythme de l’alternance 
L’étudiant sera à Lyon les lundis du premier semestre [du 17 septembre 2018 au 13 
décembre 2018 avec une semaine de pause la semaine 44] et à Paris les autres jours 
ouvrables. 
L’étudiant sera à Lyon les mercredis du second semestre [du 21 janvier 2019 au 26 avril 
2019, sauf vacances les semaines 8 et 16] et à Paris les autres jours ouvrables. 
 

Nombre de présent.es ou représenté.es : 20 
Vote 14.01– Avis Favorable 
 

Pour 
19 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

SUAPS Pour Contre Abs 

Refus 
de  

vote 

15.01-Cotisation Sport étudiant 
 
INSCRIPTIONS EN SPORT ANNEE 2018-2019 

 
1) Eléments de contexte 

 
La loi du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la réussite des étudiants (ORE) crée une 
contribution destinée à favoriser l’accueil et l’accompagnement social, sanitaire, culturel 
et sportif des étudiants et à conforter les actions de prévention et d’éducation à la santé 
réalisées à leur intention. 
Cette contribution dénommée « contribution de vie étudiante et de campus (CVEC) », est 
instituée au profit des établissements publics d’enseignement supérieur et est acquittée 
par l’étudiant préalablement à son inscription auprès du CROUS, en application du décret 
n°2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article L. 841-5 du code de 
l’éducation. 
Compte-tenu de ces changements législatifs et réglementaires, et dans le souci de ne pas 
faire supporter trop de charges financières sur les étudiants en matière de droits relatifs à 
la pratique sportive universitaire l’université Lumière Lyon 2 propose de supprimer, à titre 
expérimental, le droit de scolarité complémentaire relatif au sport pour l’année 2018-2019, 
quelle que soit la nature de la pratique suivie par l’étudiant.e. 
 

2) Propositions modalités d’inscriptions en sport Année 2018-2019 

 Pratique encadrée et validée dans « un cours noté » (BONUS SPORT) : maintien du 
régime antérieur (il n’est demandé aucun droit complémentaire aux étudiants). 

 

 Pratique encadrée dans un « cours non noté » : il n’est demandé aucun droit 
complémentaire aux étudiants 

 
Toutefois pour la pratique des sports équitation et plongée, de la préparation du Brevet de 
Surveillant de Baignade (BSB), du Brevet National de Sécurité et Sauvetage Aquatique 
(BNSSA), de la formation Prévention et Secours Civique de niveau 1 (PSC1), des stages et 
sorties organisés par le SUAPS, une contribution financière sera demandée aux étudiants, 
dont le montant sera fixé par délibération ultérieure. 
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Lyon, le 6 juillet 2018 

  
                                                                                                                   Valérie HAAS 
                                                                                                              Vice-présidente  
                                                                                                                   Chargée de la formation et de la vie étudiante
    

 

 Pratique encadrée dans un cours supplémentaire (dans la limite du suivi d’1 cours 
noté et de 2 cours non notés maximum) : il n’est demandé aucun droit 
complémentaire aux étudiants 

 Pratique sportive en autonomie : il n’est demandé aucun droit complémentaire 
aux étudiants 

 Pratique pour les sportifs de haut niveau : il n’est demandé aucun droit 
complémentaire aux étudiants 

 
Pour la pratique sportive en compétition, les étudiants devront adhérer à l’Association 
Sportive de l’université Lumière Lyon 2 et s’acquitter de la cotisation annuelle dont le 
montant est voté en assemblée générale de l’Association Sportive 
 
Pour les étudiant.es de l’IEP, le droit complémentaire relatif à la pratique sportive non 
notée sera maintenu et une refacturation sera adressée à l’IEP dans le cadre de la 
convention de gestion signée entre l’Université Lumière Lyon 2 et l’IEP le 29/03/2017 et de 
son avenant qui sera conclu à la rentrée 2018. 
 
 

Nombre de présent.es ou représenté.es : 20 
Vote 15.01– Avis Favorable 
 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 




